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APPEL A CANDIDATURES  

POUR LES PROGRAMMES DE LA SOLIDARITE OLYMPIQUE  

POUR ENTRAINEURS – PRINTEMPS 2025  

Dans le cadre de son engagement continu pour l'amélioration et le développement des 

compétences des entraîneurs, la Solidarité Olympique (SO) lance un programme destiné à élever 

le niveau de l'entraînement sportif national. Ce programme vise à offrir aux entraîneurs reconnus 

et en activité dans les disciplines sportives suivantes : Judo, Cyclisme (niveaux 2 & 3) ainsi que 

International Coach Course (ICC), des opportunités de formation de haut niveau, enrichissant 

ainsi leur expertise et leurs qualifications. Il aspire également à renforcer le système sportif national 

en mettant l'accent sur les sciences du sport, la formation sportive spécifique et les options de 

formation proposées par les Comités Nationaux Olympiques. 

A. OBJECTIFS DU PROGRAMME 

 Permettre aux entraîneurs de bénéficier d'une formation de haut niveau. 

 Augmenter l’expérience et le savoir-faire des entraîneurs. 

 Relever le niveau de l’entraînement en général au bénéfice du système sportif national. 

B. PUBLIC CIBLE  

Ce programme s'adresse aux entraîneurs des disciplines sportives susmentionnées, 

officiellement reconnus par leurs Fédérations Nationales et qui sont en activité dans leur pays. 

Les entraîneurs candidats à une bourse olympique doivent : 

 Posséder des qualifications officielles d'entraîneur reconnues dans leur pays d'origine 

et/ou par la Fédération Internationale concernée, ou avoir une expérience équivalente. 

 Être en activité et pouvoir justifier d'une expérience pratique en tant qu'entraîneur de 

niveau national, régional, continental et/ou international. 

 Accepter de transmettre leurs connaissances et de continuer à développer leur sport 

dans leur pays d'origine à l'issue de la formation. 

 Améliorer régulièrement leurs compétences pour rester au fait des technologies 

émergentes. 

Les candidats ne doivent pas avoir été impliqués dans un délit de dopage, ni sanctionnés pour 

des actions contraires aux normes de l'éthique sportive telles qu'établies par la Charte olympique, 

le CIO ou le CNO-TOGO. 

C. ACTIVITES COUVERTES  

Trois (3) options sont proposées dans le cadre de ce programme : 

1. Formation en Sciences du Sport 

Il s’agit de bourses individuelles permettant aux entraîneurs d'acquérir une formation dans le 

domaine des sciences du sport dans un centre sportif de haut niveau ou une université, dans le 



but d'obtenir une reconnaissance officielle (diplôme ou certificat). Le contenu de la formation, 

son format (en personne, en ligne, hybride), sa durée, la méthode d'évaluation, etc. sont 

déterminés par le centre sportif ou l'université. 

Les sujets suivants seront abordés avec les participants : 

 Protection des athlètes intègres. 

 Prévention des manipulations de compétitions. 

 Protection des athlètes/prévention du harcèlement et des abus dans le sport. 

 Prévention des blessures (physiques et mentales). 

 Promotion de l’égalité des genres, de la diversité et de l’inclusion. 

 Tout autre sujet susceptible de les intéresser. 

2. Formation Sportive Spécifique. 

Les différentes formations spécifiques disponibles sont conçues pour permettre aux entraîneurs 

d'actualiser leurs connaissances et d'élargir leur expérience pratique dans un sport donné. 

D. DOSSIER DE CANDIDATURE  

Les dossiers de candidature doivent comporter les pièces suivantes : 

 une lettre de motivation du /de la candidat(e) 

 un curriculum vitae ;  

 une copie du passeport en cours de validité ; 

 une copie des diplômes académiques et sportifs ; 

 un certificat médical datant de moins de trois (3) mois ; 

 un casier judiciaire datant de moins de trois (3) mois : 

 une lettre de recommandation et de soutien de sa Fédération nationale sportive ; 

 une preuve d’anglais (certificat ou autres documents) 

E. DATE ET LIEU DE DEPOT 

Les dossiers de candidature sont déposés au Secrétariat du CNO-TOGO, sis à Angle Avenue 

Duisburg, rue des Nîmes, 01 BP 1320 Lomé-Togo, Tél : +228 22 21 65 69, au plus tard le mercredi 

05 février 2025 à 17H00. 

 NB: Pour toute information complémentaire, s’adresser au Secrétariat Administratif du CNO-

TOGO aux téléphones (+228) 22 21 65 69  /  (+228) 90 74 37 76. 

 

 

Fait à Lomé, le 31 Janvier 2025 

 

 

 


